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PROPOSITION D’UNE SESSION THEMATIQUE 
18ème CIFEPME – Bruxelles 2026 
« Bâtir une recherche pour Entre-Prendre »
Les porteurs des sessions thématiques sont invités à compléter ce document et à déposer leur proposition complétée sur le site https://cifepme2026.sciencesconf.org dans la rubrique « Nouveau dépôt » en sélectionnant le champ « Session thématique » avant le 11 janvier 2026. 

Consignes générales :
Dans la foulée des deux précédentes éditions du CIFEPME, il est possible de proposer des sessions thématiques, lesquelles laisseront place à un positionnement critique, à des débats contradictoires qui permettent une compréhension plus approfondie et des confrontations fertiles autour d’un sujet idéalement en lien avec la thématique générale du congrès. Les équipes de groupes thématiques AIREPME sont aussi encouragées à proposer des sessions thématiques. Ces sessions pourront permettre d’identifier de nouveaux défis à relever, de nouveaux designs de recherche et d’enseignement à mettre en œuvre, de nouvelles collaborations interdisciplinaires à envisager, voire de nouvelles théories à explorer. Le nombre de session thématique sera limité, afin de faciliter les débats autour de thématiques communes. 

1. Titre de la session thématique

Le responsable du projet est invité à fournir ci-dessous le titre de la session thématique, qui sera suffisamment explicite quant à l’objectif principal du sujet qu’il propose de traiter.

2. Porteurs de la sesson thématique

Porteur 1 : 
NOM : 				Prénom : 
Institution/Etablissement/Entreprise : 
Fonction : 
Laboratoire (pour les enseignants-chercheurs) :
Courriel :  
Principales thématiques de recherche : 

Porteur 2 :
NOM : 				Prénom : 
Institution/Etablissement/Entreprise : 
Fonction : 
Laboratoire (pour les enseignants-chercheurs) :
Courriel :  
Principales thématiques de recherche : 

3. Attendus de la session et principales références bibliographiques

Attendus de la session thématique :

Références bibliographiques clés :

4. Instructions et informations aux auteurs

[bookmark: _Hlk149117600]Procédure de soumission dans une session thématique
Les auteurs souhaitant inscrire leur soumission dans le cadre d’une session thématique prendront soin de faire le dépôt sur le site Internet du congrès dans la rubrique de la session thématique visée : https://cifepme2026.sciencesconf.org

Le format des soumissions aux sessions thématiques est identique à celui des autres communications. Les auteur(e)s qui souhaitent inscrire leur soumission dans le cadre d’une session thématique prendront soin de faire le dépôt dans la rubrique "Nouveau dépôt" et dans la session thématique visée. 

Les articles soumis dans le cadre d’une session thématique doivent répondre au cahier des charges général en matière de format, de langue et de déontologie (voir l’appel à communication général du CIFEPME 2026).

Processus de sélection
Les communications proposées en session thématique sont évaluées par des évaluateurs identifiés par les responsables de la session thématique, et sur les mêmes critères que pour l’évaluation générale :
· Intérêt, pertinence et importance du sujet
· Qualité de la documentation
· Cadre conceptuel
· Méthodologie et cohérence entre le cadre conceptuel et la méthodologie
· Présentation et analyse des résultats
· Contribution théorique et managériale
· Qualité du style et de la langue
· Présentation d’ensemble
Les papiers présentés dans le cadre d’une session thématique peuvent concourir à l’ensemble des prix du CIFEPME.
Si les communications reçues par les responsables de la session thématique ne s’inscrivent pas parfaitement dans le thème de la session, elles seront réintégrées dans le régime général du congrès en sessions classiques, et seront donc soumises à l’évaluation comme les autres communications.
Si le nombre de propositions de communications est trop important par rapport au format de la session thématique, tout papier ayant reçu une double évaluation positive, mais écarté pour des raisons de contingentement, sera accepté au CIFEPME. En cas d’évaluation divergente (1 avis positif et 1 avis négatif), l’arbitrage se fera selon les modalités habituelles de la procédure d’évaluation du CIFEPME. En cas de double évaluation négative, le papier sera rejeté et ne pourra pas être présenté, ni dans la session, ni dans le congrès.

5. Calendrier	

2 février 2026 : date de notification d’acceptation ou de refus des propositions de sessions   thématiques.

1er avril 2026 : date limite de soumission des communications par les auteurs (résumés longs)

1er juin 2026 : date limite de notification d’acceptation ou de refus

7 septembre 2026 : date limite de réception des communications finales (format papier long en version définitive)
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